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Ce document élaboré par le Secrétariat de l’OCDE est soumis aux Délégués du groupe de travail sur les statistiques financières pour leur permettre d’engager une discussion sur les méthodes de consolidation suivies dans les pays Membres de l’OCDE.

Cette discussion a pour but :

· de mettre en évidence les difficultés rencontrées par certains pays lors de l’élaboration de tableaux de comptes financiers consolidés ;

· de faire connaître les différentes méthodes utilisées par les pays pour consolider leurs comptes financiers et résoudre les difficultés rencontrées, ainsi que les résultats de travaux engagés par certaines organisations internationales ;
· de souligner la nécessité pour l’OCDE de disposer d’informations précises et détaillées sur les principes de consolidation qui ont été développés par chacun des pays de manière à mieux saisir  les différences et les similitudes entre pays ;
· de chercher à élaborer des règles spécifiques communes que la majorité des pays de l’OCDE pourraient adopter, de manière à rendre plus comparables entre eux les comptes financiers et à fournir des informations plus utiles pour les analyses macro-économiques.
1. Introduction
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Si, dans le Système de Comptabilité Nationale, la notion de consolidation est évoquée et son utilité reconnue, la présentation de comptes financiers consolidés n’est pas exigée.  En général, dans le Système des Comptes Nationaux, les enregistrements ne sont pas consolidés.  Toutefois, pour certains types d’analyses, en particulier dans le domaine des comptes financiers, l’information sur les transactions consolidées entre les sous-secteurs d’un même secteur est plus utile que l’information avant consolidation relative à chacun de ces sous-secteurs.  L’intérêt de la consolidation, qui consiste à supprimer les transactions d’actifs et de passifs à l’intérieur des secteurs et sous-secteurs et qui peut être effectuée à différents niveaux, est particulièrement important pour les sociétés financières (secteur S12) dont les institutions monétaires (secteur S121-S122) et pour les administrations publiques (Secteur S13).
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Plusieurs Organisations Internationales
 ont publié des rapports traitant de certains aspects de la consolidation des opérations financières et ont ainsi permis de progresser dans ce domaine depuis plusieurs années et d’établir un certain nombre de normes.  Il n’en reste pas moins un certain nombre de difficultés d’harmonisation des concepts et de calculs de valeurs consolidées, voire pour certains pays l’impossibilité actuelle de consolider tous les instruments et/ou tous les secteurs.
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Les pays de l’OCDE, et en particulier ceux de l’Union Européenne (y compris les pays candidats), doivent répondre à un questionnaire OCDE/Eurostat sur leurs comptes financiers qui comprend non seulement des tableaux non consolidés mais également des tableaux consolidés que ce soit pour les comptes financiers par secteur (transactions) ou pour les comptes de patrimoine des actifs et passifs financiers (stocks).  Les règles de consolidation ont été récemment établies et publiées par Eurostat dans un fascicule ‘Manual on Sources and Methods for the compilation of ESA95 Financial Accounts’ (voir annexe 1).
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L’objectif  de ce document est de voir si l’ensemble des pays de l’OCDE peuvent utiliser ces règles, et de savoir s’il l’on peut décliner ces principes avec davantage de précision.

2. Définitions de l’agrégation et de la consolidation des données
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Dans ce papier, on appellera ‘agrégation’ la simple somme des valeurs. L’agrégation des données relatives aux transactions financières et aux comptes de patrimoine peut se faire d’une part pour les secteurs institutionnels, d’autre part pour les actifs ou passifs financiers.  L’agrégation consiste d’abord à calculer la somme des données fournies pour les unités institutionnelles qui composent les sous-secteurs, puis à calculer la somme des données obtenues pour les sous-secteurs qui composent les secteurs (exemple : S121 + S122 + S123 + S124 + S125 = S12).  Dans le processus d’agrégation, les données correspondant à des transactions ou à des stocks entre les unités institutionnelles d’un même groupe, entre sous-secteurs d’un même secteur et entre secteurs ne sont pas éliminées.  Au niveau des actifs et passifs financiers, l’agrégation consiste simplement à calculer la somme des données fournies pour les instruments qui appartiennent à une catégorie d’actifs ou de passifs (par exemple, F511 + F512 + F513 = F51).
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La consolidation des données relatives aux stocks et aux flux financiers consiste, en principe, à supprimer les opérations sur actifs et sur passifs financiers au sein des unités institutionnelles elles-mêmes, entre les unités institutionnelles d’un même sous-secteur et entre les sous-secteurs d’un même secteur.  On ne parle pas de la consolidation des données du secteur 1 (Total de l’Économie Nationale) dans la mesure où l’on obtiendrait par définition la valeur inverse des données reportées pour le secteur 2 (Reste du Monde).  La consolidation se fait par conséquent à plusieurs niveaux de la hiérarchie.  Par exemple, la consolidation des données du compte des opérations financières du secteur des administrations publiques (APU), S13, consiste :

· dans un premier temps, pour chacun des sous-secteurs (S1311 à S1314), à éliminer les transactions entre chaque unité institutionnelle qui lui appartient et les autres unités du même sous-secteur ;

· dans un deuxième temps, à éliminer les transactions entre sous-secteurs (S1311 à S1314) composant le secteur des administrations publiques et à ne garder que les transactions avec les unités institutionnelles hors APU.
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Dans de nombreux pays, les transactions financières au sein des unités institutionnelles elles-mêmes, qui proviennent le plus souvent d’enquêtes d’entreprises et qui sont établies au niveau de l’unité légale, sont consolidées, ce qui signifie qu’il peut être difficile de disposer de données produites sur une base totalement non consolidée.  En revanche, suivant le SNA 93, les flux et stocks financiers des unités composant les sous-secteurs ne doivent en principe pas être consolidés.
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Il est en effet important de disposer de données non consolidées. Choisir de supprimer tous les transferts intra sectoriels peut conduire à une mauvaise interprétation de certaines informations et biaiser les résultats.  En outre, un autre avantage des comptes non consolidés réside principalement dans leur additivité et par conséquent dans la possibilité de retrouver tous les chiffres en lignes (instruments) et en colonne (secteurs).
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Cependant, il existe une autre vision des choses, utile à certaines analyses, qui consiste à consolider les opérations financières de manière à éliminer celles qui ont lieu à différents niveaux de la hiérarchie, que ce soit à l’intérieur d’un même sous-secteur, entre sous-secteurs ou entre secteurs.  Dans ce cas, en ne conservant que les opérations entre sous-secteurs ou entre secteurs de l’économie, il est possible de disposer d’informations qui rendent mieux compte de la position financière des différents acteurs macro-économiques.  Ainsi par exemple, on s’intéresse à l’OCDE, comme à la Commission Européenne, à la dette consolidée des administrations publiques plutôt qu’à la dette non consolidée.
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Le processus de consolidation des comptes financiers n’est cependant pas toujours applicable à tous les instruments financiers, soit parce que la question ne se pose pas, soit parce que l’information n’existe pas, soit pour des raisons statistiques ou pratiques.

3. Banque de données sur les comptes financiers
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La nouvelle banque de données des Comptes financiers de l’OCDE couvre les comptes d’opérations financières et les comptes de patrimoine financier, non consolidés et consolidés.  Comme il est indiqué dans le paragraphe suivant, tous les pays ne fournissent pas l’ensemble de ces informations. En revanche, si des valeurs consolidées sont calculées, elles le sont alors à la fois pour les transactions (tableau 601) et pour les stocks (tableau 701).
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Parmi les dix pays non européens Membres de l’OCDE, les données des comptes financiers sont fournies, jusqu’à présent :

· à la fois consolidées et non consolidées : par un seul pays, la Corée, 

· non consolidées seulement : par un seul pays, le Japon, 

· consolidées (ou partiellement consolidées) seulement : par quatre pays, le Canada, les Etats-Unis, le Mexique, l’Australie,

les quatre autres pays (Islande, Suisse, Turquie et Nouvelle-Zélande) n’étant pas en mesure de transmettre des comptes financiers à l’OCDE pour l’instant. 
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Parmi les vingt pays européens, qui fournissent leurs données à Eurostat,
· quatorze pays transmettent à la fois des tableaux consolidés et non consolidés,

· deux pays, le Royaume-Uni et la République Tchèque, ne transmettent que des données non consolidées,

· un pays, la République Slovaque ne fournit que des données consolidées,

· trois pays disposent d’une dérogation jusqu’en 2005 et ne transmettent par conséquent aucun compte financier, la Grèce, l’Irlande et le Luxembourg.
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Le tableau ci-dessous met en évidence la disponibilité, dans la base de données de l’OCDE, de tableaux de comptes financiers, consolidés et non consolidés. 
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Tableaux

Pays
	601

Comptes d’opérations financières par secteur (transactions)

consolidés
	602

Comptes d’opérations financières par secteur (transactions)

non  consolidés
	701

Comptes de patrimoine des actifs et passifs financiers (stocks)

consolidés
	702

Comptes de patrimoine des actifs et passifs financiers (stocks)

non consolidés

	AUS
	(
	
	(
	

	AUT
	(
	(
	(
	(

	BEL
	(
	(
	(
	(

	CAN
	(
	
	(
	

	CHE
	
	
	
	

	CZE
	
	(
	
	(

	DEU
	(
	(
	(
	(

	DNK
	(
	(
	(
	(

	ESP
	(
	(
	(
	(

	FIN
	(
	(
	(
	(

	FRA
	(
	(
	(
	(

	GBR
	
	(
	
	(

	GRC
	
	
	
	

	HUN
	(
	(
	(
	(

	IRL
	
	
	
	

	ISL
	
	
	
	

	ITA
	(
	(
	(
	(

	JPN
	
	(
	
	(

	KOR
	(
	(
	(
	(

	LUX
	
	
	

	MEX
	(
	
	
	

	NLD
	(
	(
	(
	(

	NOR
	(
	(
	(
	(

	NZL
	
	
	
	

	POL
	(
	(
	(
	(

	PRT
	(
	(
	(
	(

	SVK
	(
	
	(
	

	SWE
	(
	(
	(
	(

	TUR
	
	
	
	

	USA
	(
	
	(
	


Recommandation 1 : 
Il est nécessaire que les tableaux relatifs aux comptes financiers et au compte de patrimoine financier soient transmis à l’OCDE par tous les pays à la fois non consolidés et consolidés.
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En examinant avec plus de précision les données consolidées qui sont transmises par les pays membres, on est confronté à certaines limites.  En premier lieu, tous les pays ne procèdent pas de la même façon pour consolider leurs données financières : la consolidation ne s’applique pas dans tous les pays aux mêmes niveaux de la hiérarchie des secteurs, elle n’est parfois que partielle (par exemple, certains pays ne consolident que les opérations entre sous-secteurs et calculent les autres flux et stocks par simple agrégation).  Elle ne s’applique pas non plus à tous les instruments financiers.  
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Le chapitre 4 du fascicule d’Eurostat, présenté dans l’annexe 1 du présent document, précise  les règles de consolidation à appliquer au niveau des sous-secteurs et des secteurs :

1) Les règles de consolidation s’appliquent au niveau du secteur et du sous-secteur : 

Au niveau du secteur : tous les stocks et transactions entre unités institutionnelles d’un même secteur sont éliminés.

Au niveau du sous-secteur : tous les stocks et transactions entre unités institutionnelles d’un même sous-secteur sont éliminés. Cela signifie que les stocks et transactions entre les unités institutionnelles du sous-secteur et les unités institutionnelles extérieures au sous-secteur sont conservés

2) Il en résulte clairement que la somme des actifs/passifs financiers et des transactions financières enregistrés dans les comptes consolidés des sous-secteurs n’est pas nécessairement égale au montant des actifs/passifs financiers et des transactions financières des comptes consolidés du secteur. Il y a égalité uniquement en l’absence de stock ou de transaction entre les sous-secteurs. Dans les autres cas, le premier membre est supérieur.

3) Il est à noter que les éléments de contrepartie (prêts nets/emprunts nets) continuent de s’additionner entre sous-secteurs et équivalent au total du secteur. De plus, ils sont identiques aux éléments de contrepartie des comptes non consolidés

Recommandation 2 :
Il est proposé d’étendre les principes établis par Eurostat à l’ensemble des  pays de l’OCDE

4. Précisions et limites de ces principes
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Dans les tableaux consolidés, il est difficile de contrôler la qualité les données et de comparer les informations reçues  En effet, les transactions entre unités institutionnelles du même secteur et les transactions entre sous-secteurs étant éliminées lors du processus de consolidation, celle-ci ne permet pas de vérifier l’égalité entre les données fournies pour les secteurs et les agrégations des données fournies pour les sous-secteurs composants.
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Une analyse des tableaux fournis par les pays montre en outre que les principes de la consolidation ne s’appliquent ni à tous les secteurs ni à tous les instruments.  Par exemple, on se rend compte, en effectuant certains calculs, que quelques pays ne consolident pas les grands secteurs de l’économie (le secteur des sociétés non financières, le secteur des sociétés financières, le secteur des administrations publiques) ou que d’autres n’éliminent pas les transactions intra sectorielles relatives à certains instruments financiers.
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Pour améliorer la qualité et la comparabilité des données, il semble par conséquent indispensable que les informations les plus précises :
· sur la signification exacte du concept de consolidation retenue dans les pays, 

· sur les méthodes appliquées à chacun des niveaux de la hiérarchie, 

· sur les limites relatives aux secteurs de l’économie et aux opérations financières qu’il est choisi ou possible de consolider étant donné la disponibilité des informations et les besoins de l’analyse économique sous-jacente
soient transmises au Secrétariat pour lui permettre de mettre en évidence les différences et les similitudes de traitement selon les pays, les secteurs et les instruments, de les faire connaître aux utilisateurs de ces comptes et d’essayer dans la mesure du possible de réduire les disparités pour assurer une meilleure comparabilité.
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Certains pays ont transmis un court document sur leurs pratiques nationales en matière de consolidation des comptes financiers.  De telles informations succinctes transmises à titre d’exemple par la France (voir annexe 2) et par la Pologne (voir annexe 3) sont annexées au présent document.  D’autres pays sont invités à présenter de telles informations au cours de la réunion.
Recommandation 3 :
Il est demandé que les pays fournissent des informations précises sur les méthodes actuellement utilisées dans leur pays en suivant le cadre fourni dans le document de la France (en annexe 2)
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C’est pourquoi, avant toutes recommandations plus précises de la part de l’OCDE, et devant l’hétérogénéité des réponses, il a été jugé judicieux d’entamer une réflexion sur ce sujet pour mieux comprendre les méthodes utilisées dans les différents pays, les raisons retenues lors de l’élaboration de ces méthodes et les difficultés rencontrées par certains pays pour la mise en pratique des règles de consolidation.

5. Conclusions
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Il est demandé aux délégués :

· de prendre note de l’importance que revêt la transmission à l’OCDE de données à la fois non consolidées et consolidées détaillées pour une meilleure connaissance des comptes financiers et des comptes de patrimoine des pays de l’OCDE,

· de comprendre l’importance que revêt la transmission à l’OCDE d’informations précises sur les méthodes utilisées pour consolider les statistiques financières mais aussi sur les raisons sous-jacentes à la non disponibilité de données consolidées ou à la non disponibilité de données non consolidées,
· de soumettre leur avis quant aux recommandations proposées par l’OCDE dans le présent document pour faciliter la comparabilité des comptes financiers des pays de l’OCDE de telle sorte que ces recommandations, une fois amendées et acceptées, puissent être introduites dans le questionnaire OCDE/Eurostat qui sera transmis aux pays en 2004.
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Pour que l’OCDE puisse être en mesure d’améliorer rapidement la banque de données sur les comptes financiers et publier ces données en fin d’année 2004, il est demandé aux pays de transmettre les informations méthodologiques requises avant le 31 décembre 2003 et de soumettre leurs propositions d’amendement des recommandations avant le 31 mars 2004. 

ANNEXE 1

1. Extrait de ‘Sources and Methods for the compilation of ESA95 Financial Accounts’

Eurostat

Issue N° 4   Consolidation

2002
1. Les règles de consolidation s’appliquent au niveau du secteur et du sous-secteur :
Au niveau du secteur : tous les stocks et transactions entre unités institutionnelles d’un même secteur sont éliminés.

Au niveau du sous-secteur : tous les stocks et transactions entre unités institutionnelles d’un même sous-secteur sont éliminés. Cela signifie que les stocks et transactions entre les unités institutionnelles du sous-secteur et les unités institutionnelles extérieures au sous-secteur sont conservés.

2. Il en résulte clairement que la somme des actifs/passifs financiers et des transactions financières enregistrés dans les comptes consolidés des sous-secteurs n’est pas nécessairement égale au montant des actifs/passifs financiers et des transactions financières des comptes consolidés du secteur. Il y a égalité uniquement en l’absence de stock ou de transaction entre les sous-secteurs. Dans les autres cas, le premier membre est supérieur.

3. Il est à noter que les éléments de contrepartie (prêts nets/emprunts nets) continuent de s’additionner entre sous-secteurs et équivalent au total du secteur. De plus, ils sont identiques aux éléments de contrepartie des comptes non consolidés.

4. Terminologie et exemple simplifié :
Le graphique qui suit introduit une série de termes et explique les notions ‘intra’ et ‘inter’ :

· ‘Intra’ s’applique aux relations au sein d’un même secteur ou sous-secteur.
· ‘Inter’ s’applique aux flux ou positions entre secteurs ou entre sous-secteurs.

Dans les deux cas, il est nécessaire de connaître le contexte ou la position au sein de l’ensemble des secteurs ou sous-secteurs pour spécifier correctement l’ensemble des relations qui font l’objet du débat. (Sur la figure qui suit, on s’est efforcé de représenter ce contexte de la manière la plus claire possible)

Cette figure et l’exemple qui suit considèrent le secteur de l’administration générale (AG). Il faut savoir que cet exemple a uniquement valeur d’illustration et que les principes décrits valent pour tous les secteurs et sous-secteurs du SEC 95.

	
SOUS-SECTEURS
	
	
SECTEUR

	“Transactions réciproques”
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	Exemple : dépôts en espèces – actifs
	AC
	AL
	FSS
	AG
	Notes

	Dépôts reçus (non consolidés)
	100
	70
	30
	200
	

	Analyse par sous-secteur et par contrepartie
	
	
	
	
	

	Administration centrale

-
transactions intra
	640
	
	
	
	Transactions avec d’autres unités institutionnelles de AC

	-
transactions inter


(ventilées par sous-secteur)
	5
	
	
	
	Transactions avec des unités de AL, FSS

	-
autres
	55
	
	
	
	Transactions avec des unités extérieures à AG

	
	
	
	
	
	

	Autorités locales

-
transactions intra
	
	10
	
	
	Transactions avec d’autres unités institutionnelles de AL

	-
transactions inter


(ventilées par sous-secteur)
	
	25
	
	
	Transactions avec des unités de AC, FSS

	-
autres
	
	35
	
	
	Transactions avec des unités extérieures à AG

	
	
	
	
	
	

	Fonds de sécurité sociale
-
transactions intra
	
	
	0
	
	Transactions avec d’autres unités institutionnelles de FSS

	-
transactions inter
	
	
	5
	
	Transactions avec des unités de AC, AL

	-
autres
	
	
	25
	
	Transactions avec des unités extérieures à AG


	SEC 95 – Résultats consolidés pour les sous-secteurs 
	AC
	AL
	FSS
	
	

	
	
	
	
	
	

	Transactions ‘intra’ (du point de vue du sous-secteur)
	40
	10
	0
	
	Pour chaque sous-secteur, nous éliminons les transactions ou les positions avec des unités du même sous-secteur, c’est-à-dire les transactions ‘intra’

	= Sous-secteurs du SEC 95
	60
	60
	30
	
	

	
	
	
	
	
	

	SEC 95 – Résultats consolidés pour le Secteur (AG) 
	
	
	
	
	Nous éliminons les transactions ‘inter’ des sous-secteurs, qui sont ‘intra’ pour AG

	
	
	
	
	
	

	-
inter
	5
	25
	5
	115
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La Consolidation en comptabilité nationale française

1. Introduction: le cadre réglementaire

Le SEC 95, à l’article 1.58, définit la consolidation en ces termes : « La consolidation consiste, en cas de regroupements d’unités, à annuler, tant en emplois qu’en ressources, d’une part, les opérations entre unités regroupées et, d’autre part, les actifs et passifs financiers réciproques. »

Au niveau des secteurs et des sous-secteurs, les flux et les stocks ne sont, par principe, pas consolidés entre unités. Toutefois, dans le cadre du programme de transmission officielle des comptes financiers, Eurostat demande que lui soient communiquées des données consolidées et des données non consolidées. Des règles spécifiques ont été adoptées les 19 et 20 octobre 2000 par le Groupe de travail « Comptes financiers », aux termes desquelles :
:

· Les règles de consolidation s’appliquent au niveau des secteurs et des sous-secteurs. Au niveau des secteurs, toutes les opérations et les positions de stocks entre unités institutionnelles faisant partie d’un secteur sont annulées. Au niveau des sous-secteurs, toutes les opérations et positions de stocks entre unités institutionnelles faisant partie d’un sous-secteur sont annulées. Ceci signifie que les opérations ou positions de stocks entre des unités institutionnelles faisant partie d’un sous-secteur et des unités institutionnelles ne faisant pas partie de ce sous-secteur sont prises en compte.

· Il s’ensuit que la somme des actifs/passifs/opérations financiers de l’ensemble des comptes consolidés des sous-secteurs n’est pas nécessairement égale à la somme des actifs/passifs/opérations financiers des comptes du secteur consolidé. Il n’y aura égalité que dans le cas où il n’y a ni opération ni position entre les sous-secteurs. En ce qui concerne les positions, le résultat sera supérieur pour l’ensemble des comptes.

· En revanche, les prêts nets/emprunts nets s’additionnent pour les sous-secteurs et leur somme est égale au total du secteur. En outre, ils sont identiques au solde comptable dans les comptes non consolidés.

Eurostat a formulé d’autres recommandations :

· pour des raisons de comparabilité, les données non consolidées doivent être établies à partir d’un tableau exhaustif de toutes les opérations financières et de tous les actifs et passifs financiers figurant au bilan des unités classées dans un même secteur/sous-secteur. En conséquence, il est préférable que les informations de base soient constituées de la somme des données des unités individuelles.

· Les comptes financiers doivent dans toute la mesure du possible être établis à partir d’informations directeurs, y compris d’informations communiquées par des homologues. Lorsqu’il est impossible d’espérer une amélioration significative des sources d’information dans un délai rapide, la procédure de consolidation peut être fondée sur certaines hypothèses.

Au sein de l’Union économique et monétaire, pour la mise en œuvre de la procédure concernant les déficits excessifs, la dette publique doit être consolidée au niveau des secteurs. Aux termes du Règlement (CE) n° 3605/93 du Conseil en date du 22 novembre 1993, « la dette publique est la valeur nominale de tous les engagements bruts en cours à la fin de l’année du secteur « administrations publiques » (S60) à l’exception des engagements dont les actifs financiers correspondants sont détenus par le secteur « administrations publiques » (S60). »

2. Mise en œuvre dans les comptes financiers français

2.1 Remarques d’ordre général

Les comptes financiers annuels sont transmis à Eurostat sous forme non consolidée et sous forme consolidée. Dans ce dernier cas, la consolidation est faite au niveau des secteurs et au niveau des sous‑secteurs. Elle concerne les stocks, opérations, réévaluations et autres variations en volume.

Les comptes consolidés ne sont élaborés qu’en deux versions, une semi-définitive et une définitive. Les comtes provisoires sont établis dans des délais relativement courts (3 mois et demi), ce qui ne permet pas de recueillir les informations disponibles sur les secteurs de contrepartie. Dans un avenir proche, l’établissement informatisé de comptes financiers trimestriels complets permettra de recueillir des informations des contreparties dans le cadre de la production des comptes provisoires et, par voie de conséquence, l’élaboration de comptes provisoires consolidés.

Les comptes consolidés d’un secteur sont inférieurs à la somme des comptes consolidés des sous‑secteurs. Ceci tient au fait que certaines opérations entre sous-secteurs, qui sont donc des opérations intra‑sectorielles, sont éliminées au cours de la consolidation. Aucune consolidation n’est faite au niveau de l’économie totale (secteur S1). Si tel était le cas, les actifs (ou passifs) consolidés du total de l’économie seraient simplement égaux aux passifs (ou actifs) consolidés du reste du monde. En fait, dans les comptes consolidés, le secteur S1 est égal à la somme des secteurs résidents consolidés.

La consolidation n’a pas d’impact sur la situation financière nette. Ceci revient à dire que pour chaque secteur/sous-secteur et pour chaque opération, la différence entre le montant consolidé et le montant non consolidé est exactement la même du côté de l’actif comme du côté du passif. 

La consolidation n’a pas non plus d’impact sur le compte « reste du monde », parce que les opérations financières entre non-résidents ne sont pas incluses dans le compte non consolidé de ce secteur. 

2.2 La consolidation par opération

“Procéder à une consolidation totale implique de grandes exigences concernant les informations requises. Les responsables de son établissement doivent être en mesure d’obtenir, pour chaque instrument, des informations sur le secteur ou sous-secteur de contrepartie conformément à la classification par secteur du SEC 95”

C’est pourquoi les valeurs à long terme (obligations, actions et autres valeurs mobilières notamment les parts de fonds de placement) ne sont pas consolidées dans les comptes financiers français. Dans leur cas en effet, les informations sur les propriétaires effectifs de telles valeurs à long terme sont très limitées. On dispose de certaines informations sur le portefeuille des institutions de crédit, fonds de placement, compagnies d’assurances, de l’État et d’autres entités des administrations publiques, car elles figurent à l’actif de leurs bilans. Une enquête menée auprès d’un échantillon de prestataires résidents de garde de titres a permis de recueillir des informations complémentaires sur le portefeuille des ménages et des entreprises non financières, mais cette enquête ne s’intéressait qu’aux valeurs cotées en bourse, et les renseignements relatifs aux émetteurs des titres se limitent à leur résidence. Ces informations n’ont pas été considérées comme suffisantes pour consolider les valeurs à long terme. Cela étant, des améliorations sont attendues pour les 4 prochaines années, grâce au remaniement de l’enquête menée auprès des prestataires résidents de garde de titres et peut-être à des informations en provenance de la base de données centralisées sur les valeurs mobilières de la Banque centrale européenne.

Pour toutes les autres opérations, les informations sur les secteurs de contrepartie sont directement prises dans les données de base, ou bien font l’objet d’estimations à une étape ultérieure du traitement. A la fin, les informations relatives aux sous-secteurs de contrepartie sont enregistrées dans la base de données des comptes financiers pour chaque opération, sauf pour les valeurs à long terme.

Les informations sur les contreparties sont incluses dans les données recueillies dans plusieurs cas. Les prêts et dépôts concernant des institutions financières telles que des établissements de crédit, intermédiaires en valeurs mobilières et produits dérivés et fonds de placement sont comptabilisés dans les bilans individuels concernés accompagnés d’informations précises sur leurs contreparties, conformément à la classification en secteur et sous-secteurs prescrite par le SEC 95. C’est également le cas des prêts et dépôts concernant les administrations publiques après traitement par le Service de la comptabilité publique. La balance des paiements indique les stocks et les flux de toutes les opérations pour lesquelles on dispose d’informations sur les contreparties suivant les répartitions par secteur, qui suivent sensiblement la classification SEC 95. Comme indiqué plus haut, le secteur « reste du monde » n’a pas besoin d’être consolidé. En revanche, les données de la balance des paiements sont utilisées en tant qu’information sur les contreparties pour les secteurs résidents.

Dans les autres cas, on procède par estimations pour la répartition par contrepartie, notamment pour les éléments suivants :

· les prêts et dépôts des compagnies d’assurance ayant une contrepartie non financière qui sont communiqués par l’organisme de contrôle des compagnies d’assurance ;

· les produits dérivés, sur la base des informations communiquées par les établissements de crédit ou provenant de la balance des paiements

· les crédits et avances commerciaux ainsi que les prêts entre entités non financières, dont on connaît le total, mais sans disposer d’informations sur les contreparties, à partir de la base de données fiscales avec un délai de 2 ans.
La consolidation des valeurs à court terme requiert un traitement spécifique. La Banque de France, en sa qualité d’organisme de surveillance des émissions de valeurs à court terme, enregistre des informations sur les émetteurs et les acheteurs au moment de l’émission. On suppose à ce moment-là que les valeurs à court terme ne seront pas revendues sur le marché secondaire, ce qui n’est pas entièrement faux dans la mesure où ces valeurs, dont l’échéance originale doit être inférieure à un an aux termes de la loi, sont même souvent émises avec une échéance plus courte encore. De plus, on connaît l’échéance originale de chaque valeur prise individuellement. Il est ainsi possible de calculer, pour chaque émetteur, le montant de l’encours des valeurs à court terme détenues par les différents secteurs. Ces informations sont recoupées avec les données de la balance des paiements. La consolidation est faite à partir de ces informations de contrepartie.

Dans les autres cas, il n’est pas possible de procéder à une consolidation parce que l’opération implique par nature différents sous-secteurs. C’est le cas de l’or monétaire et des DTS qui sont détenus par la Banque centrale et émis par des institutions internationales situées dans le « reste du monde », des dépôts d’entités non financières auprès d’institutions financières tels que livrets d’épargne et épargne contractuelle, des dépôts auprès d’institutions internationales, des prêts accordés par des institutions financières à des entités non financières, et des actifs nets des ménages dans les réserves d’assurance vie. Les monnaies émises par la banque centrale et détenues par un autre secteur ne peuvent pas être consolidée au niveau d’un sous-secteur, mais sont consolidées au niveau du secteur, dans la mesure où la banque centrale et les autres institutions financières sont classées dans le même secteur.

2.3 La consolidation par secteur et par sous-secteur

Dans les comptes financiers français, les sous-secteurs auxiliaires financiers, ménages, entreprises non constituées en sociétés, autres ménages et institutions sans but lucratif au service des ménages ne sont pas affectés par la consolidation parce qu’on ne dispose pas de suffisamment d’informations directes sur ces entités. Les comptes au niveau des sous-secteurs sont établis principalement sur la base d’informations de contrepartie émanant d’institutions financières et de la balance des paiements qui ne permettent pas d’identifier les liens financiers à l’intérieur des secteurs résidents non financiers. En revanche, les données fiscales donnent des informations sur les crédits commerciaux pour les entreprises non constituées en sociétés et pour les institutions sans but lucratif au service des ménages. Le montant des opérations de crédits commerciaux réalisées entre les deux sous-secteurs fait l’objet d’une estimation et fait l’objet d’une consolidation dans le secteur ménages + institutions sans but lucratif au service des ménages.

Dans les autres sous-secteurs, des informations directes sont disponibles à des degrés variables. Ces informations proviennent essentiellement des bilans des entités individuelles et non des bilans des groupes. Ainsi, les comptes non consolidés donnent un tableau complet des opérations, actifs et passifs financiers des unités institutionnelles classées dans un même secteur/sous-secteur.

Pour certains sous-secteurs (banque centrale, établissements de crédit, intermédiaires en valeurs mobilières et produits dérivés, fonds de placement, administration centrale, administration locale, fonds de sécurité sociale), les informations sont parfois très détaillées, contenant notamment des informations sur les contreparties qui permettent une consolidation très précise. En ce qui concerne les institutions financières, les informations proviennent des bilans transmis à la Banque de France , en partie pour des raisons prudentielles. Pour les administrations publiques, elles sont issues des informations comptables directes transmises par les entités publiques au Service de la comptabilité publique.

Le sous-secteur banque centrale recouvre deux entités : la “Banque de France” et l’“Institut d’Émission des Départements d’Outre Mer”, la première chargée de la mise en œuvre de la politique monétaire et le second de l’émission d’euros dans les régions d’outre-mer pour le compte de la Banque de France. Ainsi, sont déduits des comptes consolidés les prêts réciproques consentis entre l’Institution d’Émission des Départements d’Outre-Mer et la Banque de France pour financer l’émission d’euros dans les territoires d’outre-mer.

Pour les autres sous-secteurs (compagnies d’assurance, sociétés non financières) on ne dispose que d’informations limitées sur les contreparties et dans de nombreux cas, il est nécessaire de procéder par estimations. Ces estimations sont fondées principalement sur les éléments de bilan transmis par les entreprises au ministère des Finances à des fins fiscales.

3. Les résultats de la consolidation en 2001

La comparaison entre les données consolidées et non consolidées est très éclairante du point de vue de l’analyse macro-économique.
En ce qui concerne les institutions financières, 69% des devises et dépôts détenus et 39% des devises et dépôts arrivant le sont à l’intérieur d’un secteur. Ceci est également vrai pour 55% des prêts arrivant. En revanche, seuls 5% des prêts accordés le sont à des institutions financières, ce qui est assez logique. Parmi les opérations de marché, 45% des produits dérivés détenus, 46% des produits arrivant , 39% des valeurs mobilières à court terme détenues et 49% des valeurs mobilières à court terme arrivant ont une institution financière comme contrepartie.
Ainsi, il est évident que les opérations à l’intérieur d’un même secteur sont massives. De plus, ces opérations « intra-sectorielles » devraient être ajoutées à une grande partie des opérations réalisées avec le « reste du monde » afin que l’on puisse mesurer les liens financiers entre les institutions financières. Par exemple, la part des produits dérivés faisant l’objet d’un contrat entre des institutions financières résidentes ou étrangères est estimée à 90%.

En ce qui concerne les administrations publiques, 83% des dépôts transférables détenus et 59% des dépôts transférables arrivant ont comme contrepartie une entité des administrations publiques. Ceci est une illustration du circuit du Trésor comme moyen de financement. En revanche, les valeurs mobilières à court terme émises par les entités de l’administration centrale (principalement l’État) et détenues par les administrations publiques ne représentent que 3 pour cent de la dette des administrations publiques. Ceci représente toutefois 70% du portefeuille des administrations publiques.

En ce qui concerne les sociétés non financières, les liens intra-sectoriels ne concernent que les prêts entre entités non financières et les crédits commerciaux. Environ 80 pour cent des premiers et 75 pour cent des derniers sont contractés à l’intérieur du secteur.

Il est évident que la consolidation des valeurs mobilières à long terme permettrait une analyse plus approfondie des liens financiers existant dans l’économie française, c’est pourquoi il est prévu, pour ces opérations, de procéder à ces calculs « émetteurs-destinataires ».

Conclusion

Les données utilisées pour la consolidation, à savoir les informations sur le secteur de contrepartie pour la plupart des opérations, peuvent améliorer la qualité des comptes financiers parce que l’opération de contrepartie est comptabilisée dans les mêmes conditions que l’opération elle-même, la rubrique est automatiquement mise en équivalence et aucun autre ajustement n’est requis. Cependant, cette vérité arithmétique n’empêche pas qu’il faut recouper différentes sources pour une même opération et qu’il peut exister certaines difficultés pour évaluer les données de meilleure qualité. Lorsqu’aucune information n’est disponible, ni directement, ni auprès des contreparties, les coûts quelquefois engagés pour recueillir des informations peuvent être très élevés et doivent être mis en balance avec les avantages qui en seront retirés.
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Règles générales et expérience de la Pologne

Les comptes financiers peuvent être compilés selon deux approches, consolidée ou non consolidée. Le SEC 95 indique “qu’en principe”, les flux et stocks entre unités du même secteur ou du même sous-secteur ne sont pas consolidés. Cependant, dans le cadre du Programme de transmission des comptes nationaux, Eurostat demande aux États membres à la fois des données consolidées et des données non consolidées. 

Le Manuel relatif aux sources et méthodes utilisé pour compiler les comptes nationaux du SEC 95 donne des règles spécifiques pour la consolidation des données des comptes financiers. 

Ces règles de consolidation s’appliquent au niveau du secteur et du sous-secteur :

· Au niveau du secteur : toutes les transactions entre unités institutionnelles du même secteur sont éliminées, et tous les actifs et passifs financiers réciproques sont éliminés ;

· Au niveau du sous-secteur : toutes les transactions entre unités institutionnelles du même sous-secteur sont éliminées, et tous les actifs et passifs financiers réciproques sont éliminés.

Conséquence de ces règles, la somme des actifs/passifs financiers et des transactions financières des comptes consolidés des sous-secteurs ne correspond pas nécessairement aux actifs/passifs et aux transactions financières des comptes consolidés du secteur. Il y a égalité uniquement en l’absence de transactions et de positions entre les sous-secteurs.

D’un autre côté, la consolidation n’a aucun effet sur l’élément de contrepartie (par définition, la somme des prêts nets/emprunts nets des sous-secteurs est égale au total du secteur). En outre, l’élément de contrepartie est identique dans les comptes consolidés et non consolidés.

Le Bureau central de statistique polonais compile les comptes financiers annuels du pays. La version pilote des comptes financiers nationaux a été publiée pour la première fois en 1998 et se référait aux données de 1995. Depuis lors, d’importants progrès ont été accomplis sur le plan des sources de données et de la méthodologie. Le principal problème, actuellement, est que le Bureau de statistique a deux années de retard dans la compilation des données. Les comptes financiers de 2000 ont été publiés en décembre 2002. La compilation des comptes de 2001 est en passe d’être achevée et il possible que les comptes de 2002 soient compilés d’ici la fin de l’année.

Pour les années 1995 à 1997, seuls des comptes consolidés ont été compilés (la Pologne commençait seulement à pratiquer cet exercice et toutes les règles du SEC 95 n’étaient pas connues et appliquées). Les deux années suivantes (1998-1999), seuls des comptes non consolidés ont été compilés.

C’est en 2000 seulement que les deux versions des comptes financiers ont été compilées – aussi notre expérience des procédures de consolidation n’est-elle pas encore très grande. Néanmoins, selon la disponibilité des informations sur les contreparties et selon les méthodes d’estimation, nous avons pu opérer une consolidation à deux niveaux. 

1. Reste du monde (S.2)

Dans les comptes financiers polonais, le secteur RDM n’est pour l’instant pas divisé en sous-secteurs (pays de l’UE et autres pays). La consolidation n’a donc aucune incidence sur les données de ce secteur.

2. Ménages (S.14) et organismes sans but lucratif au service des ménages (S.15)

La majorité des données sur les ménages et les organismes sans but lucratif au service des ménages proviennent des informations communiquées par d’autres secteurs. Les comptes financiers de ces deux secteurs correspondent en fait à la valeur résiduelle des comptes des secteurs de contrepartie. Pour éliminer les flux financiers au sein de ces secteurs, il est nécessaire de formuler des hypothèses et de calculer des estimations. Cependant, la situation n’est pas trop problématique car les liens financiers intra sectoriels sont négligeables et ont donc peu d’incidence sur les données non consolidées.

3. Administration générale (S.13)

Pour l’année 2000, il a été possible de consolider les comptes de l’administration générale à l’échelon des sous-secteurs, soit en utilisant directement les données notifiées (pour certains instruments), soit en produisant des estimations fiables lorsque les données de contrepartie étaient inexistantes.

A la fin de 2001, le ministère des Finances a constitué une nouvelle source d’informations contenant des données détaillées sur chaque sous-secteur. Il s’agit de questionnaires trimestriels remplis par les unités du secteur de l’administration générale qui contiennent des informations sur les créances et les engagements par provenance et destination (par exemple, les titres et les prêts). Cette nouvelle source sera d’une grande utilité pour la procédure de consolidation.

4. Sociétés financières (S.12)

La Banque centrale communique des données exactes pour les sous-secteurs S.122 (Autres institutions financières monétaires) et S.125 (Sociétés d’assurance et fonds de pension), qui permettent de produire des comptes consolidés au niveau des sous-secteurs. La difficulté est d’obtenir des informations sur les sous-secteurs S.123 (Autres intermédiaires financiers, à l’exception des sociétés d’assurance et des fonds de pension) et S.124 (Auxiliaires financiers). Ces sous-secteurs comprenant un grand nombre de petites unités, les données communiquées ne sont pas très rigoureuses et ne contiennent pas d’informations détaillées, d’où la difficulté de compiler des comptes consolidés (même en procédant par estimation). Pour les deux derniers sous-secteurs, nous supposons que les flux intra sous-secteur sont peu importants.

5. Sociétés non financières (S.11)

Jusqu’à présent, le secteur des sociétés non financières n’a pas été divisé en sous-secteurs.

La majorité des données sur les sociétés proviennent d’une enquête statistique (les sociétés remplissent des questionnaires couvrant les postes du bilan et les renvoient au Bureau de statistique). Les informations se présentent sous forme plutôt agrégée, sans indication de provenance et de destination, ce qui rend la procédure de consolidation très difficile. La situation est d’autant plus problématique qu’il existe des différences significatives entre les comptes consolidés et non consolidés dans ce secteur. Nous sommes obligés de formuler des hypothèses pour estimer la valeur des transactions entre les unités de ce secteur.

Exemple

Prenons l’exemple des Avances et crédits commerciaux (F.71) des sociétés non financières. Ce poste a un rôle majeur dans les différences observées entre comptes consolidés et non consolidés en Pologne (les crédits commerciaux sont un instrument de financement très répandu entre sociétés non financières car le crédit bancaire est onéreux dans le pays).

La première étape de la consolidation consiste à établir la valeur des créances sur livraisons et services (ces données figurent dans le questionnaire rempli par les sociétés, mais il n’y a pas d’informations sur les contreparties). Les données des autres secteurs (à l’exception des ménages) indiquent la valeur de leurs engagements au titre des crédits commerciaux (du côté des actifs, cette position correspond aux créances sur livraisons et services). Le montant des engagements de chaque secteur doit être affecté à l’ensemble des secteurs. La répartition est effectuée sur la base de la part d’un secteur particulier dans la valeur totale des livraisons et services vendus par chaque secteur. En comparant les créances des sociétés non financières à la somme des engagements des autres secteurs, nous pouvons déduire la valeur des  transactions entre les sociétés non financières et les autres secteurs à l’exception des ménages. La valeur résiduelle des créances (c’est-à-dire non couverte par les engagements) doit être répartie entre les ménages et les sociétés non financières. A l’évidence, la majorité des transactions s’effectuent entre des unités appartenant au secteur des sociétés non financières. Nous supposons que 90 pour cent des transactions relèvent de cette catégorie (et nous éliminons le montant correspondant des comptes consolidés), les 10 pour cent restants correspondant à des transactions entre les sociétés et les ménages.

	
	Actifs financiers – stocks en 2000    (106 PLN)

	
	S.11
	S.12
	S.13
	S.14+S.15

	Non consolidés
	525 871,2
	663 006,8
	253 635,1
	383 238,3

	Consolidés
	140 848,4
	525 644,4
	228 969,1
	383 094,1


	
	Passifs financiers – stocks en 2000   (106 PLN)

	
	S.11
	S.12
	S.13
	S.14+S.15

	Non consolidés
	1 100 593,5
	617 870,8
	345 881,4
	61 639,2

	Consolidés
	715 570,7
	486 601,9
	313 899,5
	61 495,0


Comme le montrent les tableaux ci-dessus, la consolidation a un effet particulièrement marqué sur les sociétés non financières (S.11), tant du côté de l’actif que du passif. Cet écart important est essentiellement imputable aux Autres comptes clients/fournisseurs (F.7) – ceci s’expliquant par le fait que les sociétés se financent fréquemment elles-mêmes. Les secteurs des ménages et des organismes sans but lucratif au service des ménages (S.14+S.15) sont ceux où la différence entre comptes consolidés et non consolidés est la plus faible. Comme les données relatives à ces secteurs se fondent sur les informations communiquées par d’autres secteurs, il est difficile de savoir si la différence réelle est supérieure ou inférieure. Dans le cas des sociétés financières (S.12), les unités qui exercent une influence prépondérante sur la valeur totale livrent des informations de bonne qualité qui facilitent la consolidation. Les flux entre les unités de petite taille ne sont pas pris en compte, mais comme ils sont négligeables, ils affectent peu la valeur totale. Dans le secteur de l’administration générale (S.13), la consolidation a relativement peu d’impact sur les données non consolidées. Néanmoins, en 2000, il a fallu procéder à quelques estimations pour consolider les données de ce secteur. La différence réelle sera connue en 2001, lorsque les informations indiquant la provenance et la destination des montants seront utilisées pour la première fois.[image: image3.png]



INTRA (AC à/de AC)


�





INTER


(ventilées par sous-secteur)


�





AUTRES (AC à/de FIN, MEN, RDM, etc.)





Du point de vue des sous-secteurs





INTRA





  (AC à/de AC)


   (AL à/de AL)


(FSS à/de FSS)





INTRA (AL à/de AL)


�





INTER


(ventilées par sous-secteur)


�





AUTRES (AL à/de FIN, MEN, RDM, etc.)





INTRA (FSS à/de FSS)


�





INTER 


(ventilées par sous-secteur)


�





AUTRES (FSS à/de FIN, MEN, RDM, etc.)





Du point de vue des sous-secteurs





	INTER





	(AC à/de AL/FSS)


	(AL à/de AC/FSS)


	(FSS à/de AC/AL)








Du point de vue du secteur





	AUTRES





Du point de vue des sous-secteurs





	AUTRES








Du point de vue du secteur











INTRA

















(AG à/de AG)





Fonds de sécurité sociale





	





Autorités locales





	





Administration centrale





	














�	Parmi ces publications, on peut citer :


les règles de consolidation extraites du  ‘Manual on Sources and Methods for the compilation of ESA95 Financial Accounts’ (disponible en anglais seulement) publié par Eurostat en 2002,  avec l’exemple du secteur des Administrations Publiques  (voir annexe 1) 


un chapitre du projet de rapport sur les indicateurs de santé financière (‘Financial Soundness Indicators’) qui présente l’approche du FMI sur la consolidation des données relatives aux banques de dépôts (disponible en anglais sur  http://www.imf.org/external/np/sta/fsi/eng/guide/index.htm).


un extrait du Manuel de Statistiques Monétaires et Financières du Fonds Monétaire International publié en 2000 (disponible sur  � HYPERLINK "http://www.imf.org/external/pubs/ft/mfs/manual/fra/index.htm" ��http://www.imf.org/external/pubs/ft/mfs/manual/fra/index.htm�)


� 	Pour des raisons de simplicité, il n’y a pas de sous-secteur « Administrations d'États fédérés » dans cet exemple.


� 	Manual on Sources and Methods for the compilation of ESA 95 Financial Accounts, première édition, 2002 


� 	Manual on Sources and Methods for the compilation of ESA 95 Financial Accounts, première édition, 2002
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